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COMMUNIQUÉ DU CONSEIL D'ETAT

Assises de la chaîne pénale vaudoise

Une nouvelle édition aura lieu le 10 décembre 2018

Une deuxième édition des Assises de la chaîne pénale vaudoise aura lieu le 10
décembre  2018  à  Lausanne,  dans  la  salle  du  Parlement.  Elle  réunira  les
représentants des milieux actifs dans la sécurité publique au niveau vaudois et
romand,  voire  européen (autorités  politiques  et  judiciaires,  représentants  de  la
chaîne pénale, criminologues, etc.)

Cinq ans après les premières Assises organisées en 2013, la rencontre sera l’occasion
de débattre, ainsi que le demandait la résolution du Grand Conseil, de pistes visant à
réduire  les  différentes  formes  de  détention  et  à  améliorer  la  prise  en  charge  et  la
resocialisation  des  personnes  détenues.

Le programme détaillé de cette rencontre proposera conférences et tables rondes.
Tous  les  renseignements  nécessaires  aux  inscriptions  seront  disponibles  après  la
pause estivale.

En programmant ce rendez-vous, le Conseil d’Etat répond à une résolution du député
Jean-Michel Dolivo et à une question du député Grégory Devaud.
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RENSEIGNEMENTS POUR LA PRESSE UNIQUEMENT
DES, Marco Danesi, délégué départemental à la communication

LIEN(S)
Réponse du CE à une question Grégory Devaud
Réponse à une résolution Jean-Michel Dolivo

http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/direct/R%C3%A9ponse%20%C3%A0%20la%20question%20Gr%C3%A9gory%20Devaud.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/CEGC/R%C3%A9ponse%20du%20CE/2018/05/654410_18_RES_004_R%C3%A9ponse%20%C3%A0%20la%20question%20Gr%C3%A9gory%20Devaud_20180607_1381847.pdf
http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/direct/Lettre%20du%20CE%20%C3%A0%20la%20R%C3%A9solution.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/CEGC/R%C3%A9ponse%20du%20CE/2018/05/654410_18_RES_004_Lettre%20du%20CE%20%C3%A0%20la%20R%C3%A9solution_20180607_1381861.pdf

